


Les femmes ont longtemps été
invisibilisées au sein des migra-
tions internationales. Pourtant,
elles représentent environ la
moitié des personnes migrantes. 

Beaucoup d’entre elles sont
poussées à quitter leur pays en
raison de persécutions ou de
mauvais traitements fondés sur
leur genre, et elles subissent
souvent des violences de genre
durant leur parcours migratoire,
ainsi que dans les pays dans
lesquels elles arrivent. Dans les
pays d’arrivée, elles sont aussi
confrontées à des difficultés
dans leur insertion sociale et
professionnelle du fait de leur
genre.

C’est dans ce contexte et face à
ces réalités que France terre
d’asile a lancé le projet AMAL.
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Le projet AMAL est un projet de
six ans (2023-2028) mené par
France terre d’asile. 

Pourquoi un projet à
destination des femmes
migrantes ?

Améliorer les conditions d’accueil
et l’accompagnement des femmes
migrantes en France et en Europe

Renforcer la prise en compte du
genre et de la lutte contre les
violences à l’égard des femmes
migrantes dans les politiques
migratoires

LE PROJET

Ses objectifs



LES AXES

Permanence médicale, sociale et
psychologique à destination de
femmes récemment arrivées et en
demande d’asile à la structure de
premier accueil de Paris

Cours de français avec garde
d’enfants pour des demandeuses
d’asile hébergées

Ateliers sur l’égalité femmes-
hommes pour des femmes et des
hommes hébergé·e·s 

Garde d’enfants et aide à l’insertion
professionnelle de femmes réfugiées
à Paris

Actions de soutien à la parentalité
auprès de familles hébergées

Délivrance de formations relatives à
la prise en charge des besoins
spécifiques des femmes migrantes,
à l’égalité de genre et aux violences
faites aux femmes à destination des
équipes sociales de structures
(France terre d’asile et partenaires)
accueillant des personnes en
demande d’asile et réfugiées

Création d’outils (guides, fiches
juridiques, fiches pratiques, etc.)
pour soutenir l’intégration de
l’approche genre dans les pratiques
professionnelles

Élaboration de recommandations
visant une meilleure prise en compte
des droits et besoins des femmes
migrantes dans les politiques
publiques en France et en Europe

Identification de bonnes pratiques et
organisation de temps d’échange et
de partages d’expériences

Conduite de travaux de recherche
sur la situation des femmes
demandeuses d’asile isolées (avec
ou sans enfants) et rédaction de
publications scientifiques et de
vulgarisation

ACCOMPAGNEMENT 02.01. EXPERTISE 
ET FORMATION

PLAIDOYER03. 04. RECHERCHE



Lucie Jaeger, cheffe de projet
ljaeger@france-terre-asile.org

CONTACT

france-terre-asile.org

France terre d’asile accompagne depuis plus de 50 ans des
personnes en besoin de protection internationale en matière
de premier accueil, démarches administratives, hébergement,
inclusion sociale... L’association est présente dans 10 régions
et 60 villes à travers une centaine de dispositifs qui
accompagnent plus de 12 000 personnes chaque jour. Elle
met également en œuvre des actions de plaidoyer et de
sensibilisation à l’échelle nationale et européenne ainsi que
des actions de formation des professionnel·le·s du secteur.

Siège social : 24 rue Marc Seguin, 75018 Paris, 01 53 04 39 99

Kellyne Burlaud, chargée de projet
kburlaud@france-terre-asile.org

Suivez les actualités du projet AMAL

https://www.facebook.com/franceterdasile/?locale=fr_FR
https://fr.linkedin.com/company/france-terre-d'asile
https://www.instagram.com/franceterreasile/?hl=fr
https://bsky.app/profile/did:plc:dx6snqqtpcmtpbrzsonrhu75
mailto:ljaeger@france-terre-asile.org
http://france-terre-asile.org/
mailto:kburlaud@france-terre-asile.org

